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Vaccin abortif
Le Pr Dominique BELLET (Institut Gustave Roussy de Ville-
juif) a procédé sur de petits mammifères (souris, lapins) à des
tests concluants d'un "vaccin" empêchant la nidation de l'em-
bryon, donc abortif. Le Pr Bellet a indiqué qu'il déposera sous
peu un dossier à un comité régional d'éthique pour demander
l'autorisation de passer directement à l'essai sur la femme sans
essai préalable sur les primates. Ce vaccin suscite la production
par la femme d'anticorps contre sa propre hormone HCG, indis-
pensable à la nidation. [L'unité de recherche dirigée par le Pr
Dominique Bellet a bénéficié de l'aide financière de l'Associa-
tion pour la Recherche contre le Cancer (ARC). En 1989 au
moins, M. Bellet a été membre du conseil d'admninistration de
cette association
(Brochure Publicitaire ARC 1990)].(Le Figaro, 25/01/92; Présent, 27/01/92, 29/01/92;
L'Est Rép., 25/01/92; Le Point 01/02/92; Le Quot. de Paris, 24/01/92)

Avortement
Une cour de justice néo-zélandaise a acquitté une femme qui
avait pénétré dans l'avortoir d'un hôpital public pour tenter de
dissuader plusieurs femmes enceintes de recourir à l'avortement.
Le juge a estimé que cette femme l'avait convaincu de la
nécessité de pénétrer dans l'avortoir de manière à protéger la
santé et le bien-être mental des futures mères de la dégradation
que les avortements auraient causée.
 (SPUC-New-Zeland 09/12/91 in IRLF WR 07/01/92)

Selon le centre d'étude sociale italien "Censis", le taux d'avorte-
ments dans ce pays aurait augmenté de 25% en 1990. 214 700
avortements sont recensés contre 171 684 en 1989. Les données
proviendraient de l'institut national de statistiques, mais aucune
statistique officielle n'a été publiée jusqu'à ce jour pour l'année
1990.
(Trentadue 20/12/91 in IRLF WR 07/01/92)

Le personnel non-médical des hôpitaux britanniques qui refuse
d'être impliqué dans les procédures d'avortement pourra invo-
quer la clause de conscience qui s'appliquait déjà   aux infirmières
et médecins. C'est le Département de la Santé qui a décidé
d'étendre la mesure. Cette concession fait suite à l'entrée de
représentants pro-vie du Parlement au sein de l'administration du
Département de la Santé.
(Catholic Herald 27/12/91 in IRLF WR 07/01/92)

Le nouveau code de déontologie récemment approuvé par les

représentants de la profession médicale polonaise a été attaqué
devant la  Cour  Suprême du pays pour incompatibilité avec la loi
polonaise sur l'avortement. Le nouveau code n'est pas totalement
pro-vie (il autorise l'avortement lorsque la grossesse provient
d'un acte criminel et pour sauver la vie de la mère), mais
représente une grande amélioration par rapport à la loi actuelle
qui permet l'avortement sur demande durant les trois premiers
mois de grossesse. Par ailleurs, 160 des 460 membres du parle-
ment polonais ont déposé un projet de loi qui suit les recomman-
dations du récent code médical, en bannissant tout avortement à
l'exception de ceux autorisés dans ce code. Le projet de loi
prévoit 2 années de prison pour quiconque produira un avorte-
ment illégal ou collaborera à cet acte, et une sentence de 10 ans
de prison à un avorteur dont l'acte entraînerait la mort d'une
femme.
(IRLF WR 17/01/92).

Le 13/01/92, la Cour Suprême des Etats-Unis a validé un accord
entre un réseau d'avortoirs de l'Illinois et les autorités légales de
l'Etat, accord qui abaissait la qualité médicale des avortements
fournis dans cet Etat.
(IRLF WR 17/01/92)

La même Cour Suprême a décidé d'étudier avant novembre la
constitutionnalité d'une récente loi de l'Etat de Pennsylvanie. Le
parti démocrate (pro-avortement) espère un jugement pro-vie
qui, selon lui, mobiliserait les partisans de l'avortement et lui
donnerait un avantage électoral sur le parti républicain. La
nouvelle loi, combattue devant la justice par le Planning Familial
Américain, impose un délai de réflexion de 24 heures, oblige les
médecins à informer la candidate à l'avortement des  solutions
auxquelles elle peut prétendre et des étapes du développement
foetal; elle oblige la femme à informer son mari de son intention
d'avorter, et oblige les mineures à obtenir une autorisation
parentale avant d'avorter.
Par ailleurs le président Bush a chargé Don Nickles, un militant
du respect de la vie, de rédiger le programme républicain pour les
élections de 93.
(Herald Trib. Int, 22,23 et 24/01/92; Présent, 29/01/92; Courrier Int., 30/01/92)

En Thaïlande, M. KEMAPIRAT, un promoteur de l'avortement
(et ancien ministre) a déposé une plainte le 07/01/92 contre un
hôpital et un de ses médecins, pour l'avortement illégal d'une
femme soignée pour un SIDA. M. Kemapirat a expliqué que son
"intention  est d'attirer l'attention du public sur le fait que le SIDA
est une maladie dangereuse pour la société et que le gouverne-
ment devrait amender la loi pour protéger légalement les méde-
cins qui pratiquent des avortements en relation avec le SIDA". En
fait, la femme en question portait un enfant mort in-utero et
l'opération qu'elle a subi consistait simplement à lui ôter l'enfant
déjà  mort. Des déclarations troublantes du directeur de l'hôpital
laissent penser qu'il y a un accord entre les deux parties dans le
but d'obtenir une réforme de la loi.
(IRLF WR 17/01/92)

En Italie, 7 médecins d'une même clinique comparaissaient en
janvier devant la justice pour avortements illégaux sur 141
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mineures.
(IRLF WR, 17/01/92)

En Louisiane, la 5° Chambre d'Appel entamait le 06/02/92 les
auditions qui devront lui permettre de juger de la constitutionna-
lité de la récente loi de cet Etat qui interdit l'avortement excepté
pour sauver la vie de la mère et en cas de grossesse r ésultant d'un
viol ou d'un inceste.
(IRLF WR 17/01/92)

Selon un sondage d'un institut catholique sud-coréen, 80% des
femmes du diocèse de Séoul qui se déclarent catholiques ont déjà
eu recours à l'avortement, et 30% d'entre elles y ont eu recours 3
à 5 fois. 98,7% disent pourtant avoir eu connaissance de l'ensei-
gnement de l'Eglise sur ce point.
(Famille Chrétienne, 23/01/92)

Procès Nathanson-Baulieu à Paris : Présent (26/01/92) titre
"pour le procureur, les propos de Baulieu sont bien diffamatoi-
res". Le Figaro (25/01/92) titre "Le procureur n'a pas estimé que
les intentions du Pr Baulieu étaient malveillantes". Jugement
définitif : le 20/02/92.

Euthanasie
Un membre du parti travailliste de l' Assemblée législative du
Territoire de la Capitale Australienne (Canberra) a déclaré qu'il
introduirait un projet de loi légalisant l'euthanasie, s'il conservait
son siège aux élections de février. L'association du droit à la Vie
a aussitôt réagi en présentant au Parlement une pétition opposée
à l'euthanasie et en  distribuant des documents d'information sur
l'euthanasie aux principaux responsables politiques et religieux.
(ACT Right to Life newsletter 12/91, in IRLF WR 17/01/92)

Dépistage génétique
Le laboratoire du Centre de transfusion sanguine de Brest (Fran-
ce) a mis au point un test permettant le dépistage systématique de
la mucoviscidose dans la population. Le test, efficace à 98%,
pourrait dans l'avenir être systématiquement proposé lors de la
déclaration de grossesse. [La détection du gène délétère chez les
parents induirait quasi-systématiquement le diagnostic pré-natal
sur l'enfant suivi de proposition d'avortement dit "thérapeuti-
que", la maladie n'étant pas curable actuellement]
(Le Monde, 28/01/92).

Politique familiale
Dans un rapport publié récemment par l'OCDE (Organisation de
Coopération et de Développement Economique), les experts de
cette organisation regroupant les pays les plus développés préco-
nisent le travail des femmes à l'extérieur du foyer, notamment par
le développement des moyens de garde des enfants (crèches) et
par l'abandon des quelques mesures fiscales et sociales accor-
dées aux femmes à charge de leur conjoint.
(Le Monde 02/01/92)

Les prestations familiale en France seront revalorisées de 2,8%
en 1992 [inflation 1991 : 3,1%] malgré un excédent record de la
Caisse d'allocations familiales, affecté à l'Assurance vieillesse.
(Famille Chrétienne, 30/01/92)

Selon l'INSEE (Institut National de la Statistique) les dépenses

engendrées par la venue d'un premier enfant dans une famille
disposant d'un revenu de 10 000 F/mois s'élèvent à 4 100 F/mois.
Ce coût représente la dépense supplémentaire si le ménage
prétendait garder un niveau de vie constant. Dans la réalité les
parents compriment leur budget, et les dépenses spécifiquement
liées à l'enfant ne représentent que 1 380 F/mois pour un enfant
de moins de 4 ans. L'INSEE estime également que le système
français du "quotient familial" favorise les couples dont un seul
conjoint perçoit des revenus, et ce d'autant plus que ces revenus
sont élevés.
 (Le Figaro, 13/01/92; L'Est Rép, 13/01/92)

Contrôle des naissances
[Un article de Jeune Afrique (revue économique de sensibilité
pro-avortement) (24/01/92) confirme l'implication actuelle de
l'UNICEF dans les programmes de contrôle des naissances] :
"Depuis quelques années l'UNICEF met l'accent sur l'intérêt que
les pays du Tiers-Monde ont à réduire leur natalité, en rappelant
soigneusement qu'il s'agit d'un processus complexe dans lequel
interviennent notamment la diminution de la pauvreté et de la
mortalité infantile. Et, bien sûr, la planification familiale pour
laquelle (c'est une nouveauté) l'organisation mène désormais
croisade."

Démographie
 D'après les premières statistiques disponibles sur le phénomène,
le taux de natalité dans les pays de l'Est Européen aurait chuté
fortement entre 89 (chute du Mur de Berlin) et 91 : - 50% en
Allemagne de l'Est, - 30% en Ukraine et Roumanie, -15% à -20%
en Russie. En 1991, il devrait y avoir eu plus de morts que de
naissances en Allemagne de l'Est, en Roumanie et en Ukraine.
(Herald Trib. Int. 02/01/92)

Organisation pro-avortement
Le  nouveau président de l'organisation "Family Health Interna-
tional", le Dr Theodore M. King, est un promoteur de l'avorte-
ment. Il a été vice-président pour les affaires médicales à l'Uni-
versité Johns Hopkins (USA) [Organsation pro-avortement]. En
tant que directeur du département d'obstétrique et de gynécolo-
gie de cette même université, il a aussi dirigé la formation de
médecins du Tiers-Monde aux techniques d'avortement. Family
Health International a récemment reçu une subvention de 186
millions de dollars de l'US-AID (un organe gouvernemental)
pour promouvoir des programmes de prévention du SIDA (en
particulier par la promotion du préservatif) en Afrique, en Asie,
en Amérique Latine et dans les Caraïbes.
(IRLF WR 07/01/92)

Le Dr Joseph Fletcher, un des fondateurs de la Fédération
Américaine du Planning Familial,  de l'Association pour l'Etude
de l'Avortement et de la Société pour le Droit de Mourir est
décédé le 29/10/91 à l'âge de 86 ans. C'est lui qui avait inventé
l'expression "des éthiques de situations" à la promotion de
laquelle il avait consacré une grande  part de sa vie.
(The Wanderer 07/11/91, in IRLF WR 07/01/92)

Aux Etats-Unis, la récente accession à la présidence du mouve-
ment ultra-féministe NOW (Organisation Nationale des Fem-
mes) d'une femme qui a, par la suite, déclaré à un journal pour
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homosexuels que depuis 4 années elle vivait une relation lesbien-
ne à côté de son mariage, a creusé un peu plus le fossé entre ce
puissant groupe de pression (pro-avortement) et les femmes
américaines qui se sentent étrangères à cette organisation coupée
des réalités quotidiennes. C'est le mouvement NOW qui avait
inventé le slogan "Une femme a besoin d'un mari comme un
poisson d'une bicyclette".
(Herald Trib. Int., 22/01/92, 28/01/92)

Actions pour la vie
Lors du Synode des évêques catholiques à Rome du 28/11 au 14/
12/91, l'Assemblée spéciale pour l'Europe a recommandé que
des célébrations pro-vie aient lieu annuellement en Europe. La
déclaration finale de l'assemblée contient la recommandation
suivante : "Etant donné que dans un grand nombre de nations
d'Europe, à l'Est comme à l'Ouest, le droit à la vie est de  plus en
plus bafoué, particulièrement par l'avortement et l'euthanasie,
notre Synode recommande à chaque Eglise et plus particulière-
ment aux Conférences Episcopales de célébrer "un jour ou une
semaine pour la vie" chaque année, dans toutes les communautés
et paroisses, et, à la longue, à s'accorder sur une date ou une
semaine unique".
(L'Oservatore Romano 23/12/91 in IRLF WR 07/01/92)

A l'occasion du 25° anniversaire de la loi britannique sur l'avor-
tement (1967), les associations pro-vie ont organisé diverses
manifestations dans le pays. La Société pour Sauver l'Enfant à
Naître (SPUC) a publié une nouvelle édition du livre "Legal
Abortion Examined" (Examen des Avortements Légaux), pré-
sentant une analyse détaillée des statistiques sur l'avortement en
Grande-Bretagne. D'autres associations organisaient des "chaî-
nes de la vie" et des expositions sur les principales places du
pays. SPUC a également lancé une campagne de rassemblement
de fonds pour financer la recherche sur les maladies et anorma-
lités handicapantes (SPUC finançait déjà des recherches pro-vie
sur la trisomie 21).
(SPUC, in IRLF WR 17/01/92)

En Italie, l'archévêque de l'Aquila a inauguré dans le cimetière de
la ville un monument aux victimes de l'avortement, portant
l'inscription : "Aux cinquante millions d'enfants qui sont chaque
année tués par l'avortement."
(Famille Chrétienne, 16/01/92)

Autres documents reçus
Vivre et faire vivre 11/91.
Contient entre autres le discours du Pape Jean-Paul II aux
responsables des mouvements pour la vie, lors de leur réunion à
Rome les 14, 15 et 16/11/91; et un extrait du discours sur les
attaques contre la vie prononcé par le cardinal Ratzinger devant
les cardinaux réunis le 04/04/91. Le dossier de la revue est
consacré au douloureux problème de la stérilité.

Famille Chrétienne 30/01/92 et 06/02/92 : 8 pages consacrées à
la rencontre des responsables des mouvements pour la vie
(14-16/11/92) à Rome : Discours inaugural du cardinal Lopez-
Trujillo; discours du Dr Ph. Madre (Mère de Miséricorde);
allocution du St Père.

La Vie 30/01/92. Dossier sur l'avortement et les opérations-
sauvetage, 4 p. sensiblement pro-avortement, relatant le procès
Nathanson-Baulieu de façon partiale (ne cite que la liste des
témoins produits par Baulieu).

Messages du Secours Catholique (01/92) : article d'Edouard
PARKER dénonçant le mythe de la surpopulation brandi par les
"dictatures abortives".

AGENDA
Bruxelles, 25/02/92
Conférence du Club de l'Horloge sur le thème : "Euthanasie :
nouvelle attaque contre la vie" par le Dr Daniel Jean. 20h, Rue
Potagère 9. Entrée payante.

Valence, 28/02/92
Prière mensuelle pour la vie. 20h30 chez les religieuses CPCR de
Chabeuil, chemin de Viguières (Nazareth). (Association Droit à
la vie-Futures Mères en Difficultés Valence)

Paris, 15-16/02/92.
Session de formation approfondie à la méthode Billings.
Renseignements:
Mme Lafont, (1) 40 72 67 54

BIBLIOGRAPHIE
Au service de la vie.
Document de travail du Conseil Pontifical pour la Famille,
travaux des experts pour l'assemblée des 20-22/04/91 à Rome.
[NC]
Conseil Pontifical pour la Famille
Piazza San Calisto
00120 Cité du Vatican
Tél: (39) (6) 698 7243.
Fax: (39) (6) 698 7272.

Les tâches de la famille chrétienne.
Exhortation apostolique de Jean-Paul II. Introduction de Fran-
çois Refoule o.p. Edts du Cerf. 38 FF. [NC]

Les défis du jeune couple.
Vivre heureux en couple. Jacques Gauthier. Edts Le Sarment
Fayard. 62 FF. [NC]

Ces deux ouvrages, cités dans Vivre et faire vivre 11/91, peuvent
être commandés auprès de Logos-Diffusion, 41600 NOUAN LE
FUZELIER.

Calming or harming ? A critical point of view of psychological
effects of fetal diagnosis on pregnant women.
Galton Institute (UK), 1990. £5. (Le livre aboutit à la conclusion
d'un effet positif du diagnostic prénatal sur la psychologie de la
femme. Le Galton Institute n'est rien d'autre que l'ancienne
Eugenics Society (Société pour l'Eugénisme). Analysé et décon-
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seillé par Care dans Care Review n°1/3 1991) [NC].

Prenatal diagnosis: confronting the ethical issues.
Agneta Sulton, 1990.
The Linacre Centre, London, UK. 200 p. £11. ISBN 0 906561 06
X. (Un point de vue Catholique sur le diagnostic prénatal.
Analysé dans Care review 1/3 1991) [NC]

Euthanasia Information Pack.
Care, UK. £2,5.
[Ensemble de documents de fond sur l'euthanasie, mis au point
et disponible auprès de CARE, 53 Romney Street, London
SW1P 3RF, UK. In Care Review n°1/3 1991)

Congrès européen des jeunes chrétiens, printemps 91.
Parmi les conférences disponibles, on retiendra concernant le
respect de la vie:
- Morale et sexualité: L'amour gratuit, à quel prix ? (Père Kiefer,
Pr Joyeux) K7 vidéo n°4, K7 audio S02.
- L'homme à l'image et à la ressemblance de Dieu. (Père Marie
D. Philippe, Pr Lejeune) K7 vidéo n°5, K7 audio S03.
- L'enfant espoir de l'Europe. (Angela de Malherbe, Gerard
François Dumont) K7 vidéo n°30, K7 audio S09.

Cassettes vidéo: 99 FF + 20 FF(port) pièce.
DCX, 31 rue Rennequin, 75017 PARIS

Cassettes audio: 18 FF (franco) pièce.
Diakona Service, 35120 St Broladre.

Livre complet du congrès, 180 p. 85 FF.
JCS, 32, rue de Prony, 75017 PARIS.

lu pour vous
Le festin de Kronos.
G.F. Dumont (président de l'Institut de Démographie Politique).
10/1991. Ed. Fleurus. 203 p. 99 FF. ISBN 2-215-01776-7.
Ce livre se décompose en deux parties d'égal volume :
- quatre chapitres consacrés aux faits démographiques, toujours
bons à se remémorer :

1/ démenti du mythe de la surpopulation (aussi vieux que
les philosophes de la Grèce antique);

2/ modification universelle du régime démographique
(recul de la mortalité + recul de la fécondité);

3/ cas unique de l'Europe de l'Ouest, n'assurant plus
depuis 1973 le renouvellement des générations;

4/ similarité en Europe de l'Est dont il ne faut rien attendre
de ce point de vue;
- trois chapitres consacrés aux commentaires des faits précédem-
ment établis et aux propositions :

5/ l'Europe a développé une civilisation de l'Ego, où la
priorité est donnée au moi et au présent, au détriment de l'enfant
et du futur (Kronos dévorait ses enfants pour ne pas vieillir),

6/ les valeurs de cette civilisation se sont inversées : néo-
scientisme (l'homme concoctant l'homme parfait par l'eugénis-
me), néo-hyperféminisme (refus de la spécificité masculine :
l'homme (masculin) est rendu inutile dans la société), néo-
relativisme (il n'y a plus de modèle stable de la famille, que des
modèles relatifs au goût de chaque époque)

7/ face à ces dérives, propositions pour que la famille

redeviennne l'objet central d'une politique inventive.

Souligne la relation mentalité contraceptive -> avortement lors-
que la contraception échoue.
Ne promeut pas directement le respect de l'enfant à naître (ce
n'est pas l'objet du livre), mais indirectement en promouvant la
famille lieu d'accueil et de développement de l'enfant.
Ecriture agréable; pensée ne sombrant pas dans le pessimisme.
Se lit en 4 heures .

vidéocassette
Cet enfant qui nous fait naître.
Louis Parnassié, 1990. 56 mn, 230 FF + 30 FF de port. VHS.
Louis Parnassié, 19500 CUREMONTE.
Les événements de la grossesse, de la naissance, de la fausse-
couche, de la stérilité, d'un échec de régulation des naissances, de
l'éveil à la foi de l'enfant ("seconde naissance"), vécus dans la foi
chrétienne et exprimés par des témoignages.
Chaque témoignage est une histoire personnelle, ne cherchant
pas de réponse universelle, mais racontée avec simplicité et une
douceur extrême.
Très grande profondeur de réflexion.
Il est d'abord question de naissance d'enfants, mais à la fin il est
clair que ce sont les enfants qui font (re-)naître leurs parents.
Résolument chrétien.
Totalement pro-vie en étant un  hymne à la vie et sans que soit
jamais prononcé le mot d'avortement.
Réjouira les adultes ayant une maturité certaine, moins adaptée
aux adolescents.
Très grande qualité technique visuelle et sonore.
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